FONCTIONNEMENT DE LA « STATION RELAIS »

LES MOYENS

Dans la perspective visée depuis le début de ce projet, nous prévoyons de mettre en place une « station relais », afin d’atteindre les objectifs concrets de ce projet. Les différents moyens dont nous pouvons disposer seront matériels, humains, et financiers.

D’abord il faudra partir d’un local assez grand (avec salle de réunion) pour accueillir nos activités. Dans local se dérouleront les différentes activités que nous avons prévues, comme par exemple des rencontres entre la population et des spécialistes…

Nous devrons disposer aussi de matériel administratif (PC, rétroprojecteurs, fournitures divers…), et du mobilier nécessaire pour les locaux.

Les 35h de travail seront ainsi réparties :

· 20h de travail administratif :

Il s’agit d’organiser les activités à court et moyen terme, c à d en voyer de courrier, de convocation à des réunions, d’organiser les rencontres avec les éventuels spécialistes, et de répartir les tâches pour les activités à venir.

IL s’agira aussi de tenir une petite comptabilité, qui organisera les achats éventuelles lors de réunions, de fournitures de bureau… Elle reprendra aussi les différentes factures, et gérer leur paiement à temps.

L’autre partie du travail administratif est l’organisation et la mise en place des outils de communication.
Il nous sera nécessaire de faire un mailing list dans le but d’informer les habitants des activités de la « Station relais », et aussi les convoquer aux réunions avec les spécialistes invités. Nous passerons aussi par l’impression de toutes boites  et de brochures à distribuer au guichet de la permanence. 

· 10h de permanence :

Nous avons décidé de mettre une permanence quotidienne de 2 heures afin de pouvoir accueillir les habitants qui désirent venir s’informer sur les démarches et rudiments de l’éco rénovation. Cela va fonctionner comme un guichet d’info énergie, mais ce sera de proximité puisque que nous souhaitons d’abord étendre le développement local et durable dans cette zone précise. Il s’agit donc d’une décentralisation en vue de la réalisation des objectifs ciblés.
La permanence s’occupera aussi de faire une liste des requêtes des habitants en vue de les satisfaire dans notre domaine d’action. Cela peut aller d’une petite question, à une demande précise sur un acte administratif tels que les procédures de demandes de permis d’urbanisme, ou sur les rudiments de l’octroi des primes et leur perception en intégralité.

· 5h d’activités spéciales :

Il s’agit ici de reprendre les thèmes principaux de l’éco rénovation, et d’en faire un exposé débat par l’intermédiaire d’un spécialiste. Ces activités visent la sensibilisation et l’information de la population du quartier, afin de les intéresser, et leur faciliter la réalisation de leurs rénovations.

L'éco-rénovation, telle que nous l'envisageons, c'est à dire de manière simplifiée et la plus accessible possible, s'axe sur trois grands points : le chauffage, l'isolation, la production d'eau chaude. Mais nous aborderons aussi une information sur les primes à la rénovation, car cela conste en un bon moyen de motivation des habitants à l’éco rénovation.
A/ L'isolation

Se chauffer consiste d'abord à éviter les pertes de chaleur. A l'heure actuelle, on est beaucoup plus attentif à la qualité de l'isolation qui, à terme, permet de faire des économies considérables d'énergie. Voici quelques mesures pour obtenir une isolation optimale (classée par ordre d'importance en terme de rendement qualité/prix)   :

1) Dans le grenier, poser un matériel isolant de bonne épaisseur (min 14 cm) sous la toiture ou sur le plancher si le grenier n'est pas habité.

2) Remplacer le simple vitrage par du double vitrage super isolant (min 10% d'économie d'énergie).

3) Isoler les conduits de chauffage s'ils passent par des locaux peu ou pas chauffés. Des tuyaux isolés permettent une économie de 10 litres de mazout (ou 10 m3 de gaz) par an et par mètre.

4) Isoler par l'extérieur les murs latéraux non mitoyens (isolant + bardage ou enduit). Cette opération est assez chère.

5) Adopter des gestes simples et efficaces comme fermer les portes des locaux peu ou pas chauffés. La nuit, il y a une bien meilleure conservation de la chaleur si les tentures ou les volets sont fermés (jusqu'à 5 % d'économie).

Une bonne isolation permet de réduire jusqu'à 40% la consommation d'énergie. Cela suppose, pour la santé des occupants, une aération suffisante (par des grilles d'aération...).

B/ Le chauffage

En Belgique, 30 % de l'énergie totale utilisée est consommée par les ménages. La plus grande partie (70 à 80%) sert à chauffer le logement.

1) Il est très intéressant de remplacer sa chaudière si celle-ci a plus de 20 ans. Il est important de veiller à ce que sa puissance soit adaptée aux besoins réels de l'habitation. Le remplacement d'une veille chaudière (20 ans) permet d'économiser au moins 30% d'énergie. Le choix doit se faire (selon le type d'approvisionnement en énergie) sur :

-une chaudière au mazout au label européen CE ou au label privé Optimaz.

-une chaudière au gaz au label européen CE ou au label privé HR+ (basse température) ou HR TOP (à condensation).

- une chaudière au bois aux normes européennes.

Il faut également penser à des radiateurs bien dimensionnés pour garantir une relance rapide du chauffage. L'installation d'un thermostat programmable et de vannes thermostatiques sur chaque radiateur est également très rentable en terme d'économie d'énergie.

2) En modifiant simplement certaines habitudes, des économie intéressantes sont aussi possibles, celles-ci ne demandent peu ou pas d'investissement. Ces réductions de la facture énergétique peuvent aller jusqu'à 15%. Voici quelques exemples :

- Dans les pièces de séjour (salon, living...) 19° suffit. Il vaut mieux ajouter un pull qu'augmenter le chauffage. A partir de 19°, chaque degré supplémentaire représente 7% de consommation en plus.

-Réguler la température du jour par rapport à la nuit. Pour dormir, 16 à 17° suffisent.

- Pour des absences de plus de 2 heures, il vaut baisser le thermostat de 3 ou 4 degrés.

- Pour des absences de plusieurs jours, mettre le chauffage en mode "hors gel".

- Un bon entretient de la chaudière permet d'économiser jusqu'à 10% d'énergie.

- Coller sur la paroi située à l'arrière des radiateurs un panneau réfléchissant afin de récupérer, vers la pièce plutôt que vers le mur, une certaine quantité de chaleur.

C/ La production d'eau chaude

Même si la consommation d'énergie est beaucoup moins importante pour la consommation d'eau chaude que pour le chauffage (+- 10x moins en moyenne par ménage), celle-ci peut-être très fortement diminuer par l'utilisation d'un chauffe-eau solaire. En effet, c'est aujourd'hui une technologie qui est tout à fait au point et qui permet de diminuer de 50 à 60% les consommations d'énergie pour la production d'eau chaude.

Pour une grande partie de ces travaux économiseurs d'énergie, la Région bruxelloise et l'Etat fédéral octroient des primes ou des déductions fiscales.
En Région de Bruxelles Capitale vous pouvez obtenir 2 primes en faveur d’un chauffe-eau solaire. Elles sont cumulables et prennent en charge une bonne part des coûts.
 Les plus importantes sont octroyées pour les systèmes de chauffe-eau solaire.
Il ne s'agit pas ici de prôner l'application de toutes ces mesures à un bâtiment (même si ce serait l'idéal...) mais bien de voir quels sont les points faibles d'un logis et d'y remédier par tels ou tels mesures. En installant un  chauffe-eau solaire, vous participez aux efforts de la Région d’atteindre les objectifs du protocole de Kyoto en matière de réduction des gaz à effet de serre, et vous contribuez donc à la protection de votre environnement et au développement durable.
Il y a bien sûr encore une multitude de petits gestes et d'habitudes quotidiennes que l'on peut faire pour minimiser sa facture énergétique, mais il est impossible de toutes les énumérer dans le cadre de ce travail écrit. Nous envisageons plutôt des séances d'informations et de conscientisation collective....

D/ Les primes à la rénovation de l’habitat

Une prime est une somme d’argent accordée par la Région de Bruxelles-Capitale pour encourager à rénover son propre logement ou un logement mis en location. Cette somme n’a pas à être remboursée, elle correspond à un pourcentage du montant des travaux acceptés. Ce pourcentage est déterminé par les revenus et par le périmètre dans lequel se trouve le logement.

Le premier périmètre existant est l’EDRLR c à d Espace de Développement Renforcé du Logement et de la Rénovation. Il couvre la majeure partie de Bruxelles ville, ainsi que les quartiers anciens d’Anderlecht, Molenbeek, Jette, Schaerbeek, Saint-Gilles, Forest…A l’intérieur de l’EDRLR certains quartiers bénéficient de programmes de rénovation menés pendant 4 ans par les pouvoirs publics, et pour lesquelles les primes sont plus élevées. 
Les autres périmètres sont les ZICHEES c à d les espaces structurants. Ce sont des périmètres répartis sur les 19 communes de la région, pour lesquelles les primes à l’embellissement de façades sont majorés, comme le quartier de la rue Vandenbussche.

Les bénéficiant de ces primes doivent avoir été construits avant 1945, et affectés au logement de résidence principale. Avant travaux ils peuvent avoir une autre affectation que le logement. Les conditions et montants octroyés diffèrent selon que vous soyez propriétaires ou occupants du logement pour lequel vous demandez la prime. Si vous êtes propriétaire vous devez confier la gestion locative du logement à une AIS(Agence immobilière Sociale), pour un minimum de 5 ans. La prime vous est alors accordée pour tous les travaux, quels que soient vos revenus et le périmètre de l’immeuble. 
La demande doit toujours être faite avant les travaux, il ne faut jamais les commencer avant l’accord de la Région.

E/ Le chauffe-eau solaire

Il est bien d’opter pour un chauffe-eau solaire parce que l’énergie solaire est gratuite et elle fournit au consommateurs directement du « producteur » et aucune facture n’est reçu. Année après année, il apporte confort, indépendance et économie. C’est un bon investissement vue le coût actuel de l’énergie, et il permet davantage d’autonomie par rapport aux énergies extérieures.
Le matériel est performant et les professionnels peuvent en assurant un fonctionnement optimum. Le capteur solaire ne produit pas de bruit, et ne renvoie pas de réverbérations qui peuvent gêner les voisins. Il n’est ni transparent ni translucide.

.
· Activités extérieures
Il est prévu d’organiser des activités extérieures à la « station relais », dans le but d’enrichir le bagage de la station en matière d’information. Il s’agira essentiellement de rencontrer les pouvoirs publics, pour qu’ils puissent nous appuyer dans nos actions (mobiliser des moyens). Cela nous permettrait aussi d’organiser et de faciliter le remboursement des primes aux habitants. 
Ces activités seront aussi l’occasion pour nous de rencontrer des spécialistes confirmés afin qu’ils nous apportent des informations dans la façon de concrétiser nos divers actions (IBGE, Centre Urbain…)
